Certificat Administratif

Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il
convient de payer 27 heures supplémentaires & M. Chailloux Sébastien au titre des travaux effectués
au mois de novembre 2020.

Pour faire valoir ce que de droit.

AUSSAC-VADALLE,
Le 08 décembre 2020

Le Maire,
Gérard LIOT

MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09. 72.31.00.94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr




